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ATTESTATION 

 
 
La Compagnie soussignée certifie par la présente attestation couvrir par contrat 
N°07001012 1006, la Responsabilité Contractuelle de  PIANO TRANSPORTS SARL 
– La Valette 23600 SAINT PIERRE LE BOST et ce, aux conditions suivantes : 
 
Activités : VOITURIER, COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORT/AFFRETEUR 
 
Nature des marchandises : Diverses, masses indivisibles, pianos 
 
Territorialité : France Métropolitaine – Monaco – Andorre – Union européenne – 
Suisse 
 
Limites Maximum d’Indemnités : 
 
Responsabilité Contractuelle : 600 000 € par véhicule et  par sinistre et/ou 
évènement 
Faute inexcusable : en complément de la limite de garantie par véhicule et par 
sinistre ci-dessus : 75 000 € par sinistre avec un maximum de 150 000 € par année 
d’assurance 
Dommages et pertes matériels atteignant les conteneurs : limite de garantie 
imputable sur les montants fixés au titre des marchandises transportées 
Dommages immatériels consécutifs : 5 000 € par sinistre avec un maximum de 
10 000 € par année d’assurance 
Retard de livraison : 5 000 € par sinistre avec un maximum de 10 000 € par année 
d’assurance 
 
Responsabilité Civile Exploitation : 8 000 000 € au titre des dommages corporels, 
matériels et immatériels consécutifs à des dommages garantis – dont dommages 
matériels et immatériels consécutifs 1 250 000 € et dommages matériels et 
immatériels consécutifs à des dommages non garantis 40 000 € 
 
Responsabilité Civile Professionnelle : 80 000 € par année d’assurance au titre des 
dommages immatériels non consécutifs à des dommages corporels ou  matériels 
causés aux tiers et résultant de fautes professionnelles 
 
La présente attestation ne saurait engager la compagnie soussignée au-delà des 
clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère et reste valable du 01/10/2023 
jusqu’au 30/09/2024, sous réserve des cas de suspension / résiliation prévus au 
contrat. 
 

Fait à Boussac, le 13/12/2023 
Pour valoir ce que de droit 

 


